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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

·(PELLA) 

di concerto col Ministro dell'Interno 

(TAMBRONI) -

e col Ministro del Lavoro e della Previdenza Sociale 

(GUI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 9 SETTEMBRE 1957 

-------

Approvazione del Protocollo firmato a Parigi il 10 dicembre 1956, relativo alla 
adesione dell'Italia e della Germania alle Convenzioni del 17 aprile 1950 
concernenti i lavoratori di frontiera e gli apprendisti, ed esecuzione delle 
Convenzioni stesse . 

.ONOREVOLI SENATORI...._ Le Convenzioni cir
ca i laV'Diratori di :f;r;otnUi·er:a ·e ;gli apprendi,slti 
funofilJo f.itrm:at·e a Hruxe!L1es, i[ 17 aJpri~el 1950, 
d1rui .cinque P.aesi del p,aJtto dr Bru~e[Q\eiS· : G ra:n 
Bretagna, Francia, Belgio, Olanda e. Lussem
huDg.o. 

A 1S1eg·u.i1to della ·co,stituzd!one deihl'U·nion!r:. 
Europea Occidentale, nella qauale - accanto 
.agli ,olniigilliairi Paresi mel!lllbri del :Piatbo di 
B,ruXleiliLes entra!I''OTIO 1a :Da;r J)aTte a'IItaiLila 1e1 l·a 
Ge,mn:aTIJi.a, tutto ii lav~o\r:o ·ed i dsu[rbaltli rrag
g~fumti ·dla.i memb~i dleHa ~oeiSslalta 16:r!ganiq;.z.azio
nle rurono sottoposti all'esame ed \al['ia;desi,OOle 
·d!ei 1ruuovi 1rnle\n1Jhri, 1s:pe:cie p.er :quanto rli!guar
dav·a le Oonv.enzi10.ni ·muJtbiialt.erailii rr~atid:k1ate 

dalle cinque Potenze di Bruxelles. 

TIPOGRAFIA DEL S:reNATO (15ò0} 

Uno d·8!glli s~oo:p:i :più impro,rltam.tli. die[ LPartto .di 
. BruxéUes ect'la La pr!etvista ~eo[huboJraJZ'i·ol.ne f!f:a le 

cinque Potenze nel campo social,e. :Tale co
operazioiile -cominciò ad esplicarsi con l'armo
n i:zzaz.ione deihle va~rile GOIIWeaizilom:i ;biiJJate:r a~ i e 
'CDill la ilor;o f1usion:e itn trattati ,muU:biiLatenali, 
desrbinalti a -d:a.re una :unk1a ·rel,g1olamenta·zione 
ailUe di8posizirolnti vi:gen.t;ì nei di~8!l'ISi PaJeiSIÌ del 
Patto. · 

Ap:punto sulla balSe delhl.e :nOirtme 1CIO!l1rt:lempla-
t ie n!eihle Con:venz'iorui bi[:a'becr-:a[i eiStisrberrubi:,, le 
cinq'lle Potenze di Bruxelles .- alle quali si ag
rgiu.ns,e:ro ~oi 1l'Irtla11i'a e la GeTmam.ia, - COThC:l1U

,s.er,o e sotto,s,c:ds,s.e:ro le due Oon'V!elnrZ'ii01ni de[ l 7 
aprile 1950, concernenti una i lavoratori di 
frontiera, l'altra i tirocinanti. 
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Nell'àmbito delle attività sociali dell'U.E.O., 
la Co,nve.nzione; re,lativa ai l1wvorakori di fr,on
tiera ha il fine : 

a) di iarciHt.are 1i'l llTii()fVÌmiento dei l'aJV:otra
tori d:i ,iir,ontiJera ; 

b) di !S,talhlilirre i IP'dncìpi I"eg"o[alto;ri di :sa
.1ari ·e ·eondiztionti di latV,OITIO, dii trasf-erianemti 
vwlutari ·e di ,a;ssicura:zdoni sociialli; 

c) di f1s.sare I,e norrlnlJe' rel1at:itvie ,aJRe ev:en
tua~li co1mtroverrsi,e instolfg·e!nti dia]l'3.1piplliile:azio
ne deHa Oonv·Emzione. 

La Gonv·enzione s,ta:bilis'C·e ·che JJe ,CJairrte .di JJa
voro :plt:ìr twli iavoratori ,s,iialno .ril!rusciate lgra
tuit:rumente, anCihe se il ri,la1sci:o ;ruprpa!re sutbOtr
dinato alle disponiJbilità del mercato del laiVoro. 
locale. Una· concessione al principio generale 
d:e!hl1a wiJblelr'tà di ,dr:co}azioù.1e dell'a IDarrtOdiOp!eiTia 
è tuttavia contE·mplata nel paragrafo b) dello 
artk10110 5, n·el qua\~ SÌ 'P'l'IBVe!ClJe iJ !l'IÌillnfOIV'O .a;uto
matko dellll'a carta di 1avoro al iL(WOirtaitoTe di 
frronui,era ~che ahbi!a eser'citato i'l ipvOip;rio me

srbile\J."e nel ,paese ilnilnter.Iiottrum·ente per d,ruque 
anilli. 

'Per i sa'la1ri. i lavoratori di fr.onberna ;ri-
. ' 

cev€1raJThno, ;pier I.aVior~o ·equivaà·emte, 1a ,stes,sa 
!PWga rCh.e ,peiìC€lpÌS'00'llO i dttJadJini del paese di 

imP'ietgo. U,guag.l!ia,nza di t:rtatrtallllle~t·o, rè pwri
men~i 101r·o ·aJssi.cUJrat-a, 1p:er quaJillto •CO!IlJcem:e 

l' aiprplllicaZI: 01ne de;Ue diiSpOISi'Z,iiCIIlli. !T€11ative aJlla 
sicurezza, all'igiene ed alle condizioni di lavorD. 

Sa,}r\ro :ptO!Chi !C'asi :Eip€lCtif1ci, i 1a:v:or a.tor.i rdi 
f.voln'tiJe:ra ricef"v"€iranno l-e inde.n;nità rdj dii~orccu

·pazione nella stessa misura dei lavol"latori del 
paese di r·esidenzra. 

Per qua,n1to :rr~gua.nda .i tna,s,feritmernti mo
netari e IT!EI 3JSSikur.azioni ISiOÒ.aiE, la Gom.JVIe!Ilz'io

ne rinvia agli ac~cordi bilaterali conclusi fta 
H pa,elsie de'l ~avc!ra!to•re di fr'Onrbe,ra e i[ :pta·e.se 

d'impi,eg10. Anche ad un I'!egùll11iel dri: redrplrocirtà 
o di partedp-azion1e a trattati mult~latel";~li è 

subo~di:ruata l' arppl'itca~z.ion.e di norme 1p1iù fa
\7\0l'ie!Vcd:i in m1aJteria di [ibera d:nco~azioo~e d1eil.la 

•mam:odlorpwa ·C!he f:0!2iSI2T'O .colnibem:ut·e in A;c:c:or
di ;b:;J:atelvali o sp€d,a'ld. 

Cirr'1e:a :1a sO'lUZ1:,01ne deUe .e'V'ent"Uiaili coni'brov·er
sie, in primo luogo sono previsti 'llegoziati diret
ti, 1e, nJe[ c:a~s:o .di ·m;a1nca'bo .~ccordo, l' a'rhiJtrruto, 

[e ·cui decisioni s~aa1no defiinihve ·ed in;rupp,el
l,ahi'li. 

La Couvel11zi,on,e r ·el,atiiva iWg'l1i ·.rupp~renidi.sti 

fu conclusa allo &eOpQ di .stabilire i principi e 
di fadiliitaxe lo ,S,C!atrnbio di studenti, i qua1iJ si 
rechi:nlo n1ell ter;l"'l:t·ori1a di llll!o degili :alrbri .paesi 
a~l fiiile di miJgtho:rar'e [a rcl(moscerwa deHa ~in
gua :SIÌJl">an'i·e:r.a e le loro ·Caip3.1cità iplf,o!f.essionali, 
ed abbiano necessità di assumere un impiego 
'!'lemunl!:!r,ako. 

La ii'egolamentaz·ione ·cons.kbemata dlaillla Oon
venz1o~ne stwb)i[iiStCe la remunera:z·iiOn~e dio(\Tuta 
agli ,a!pip·re!Thd~sti, ·la dunata deU'Iiimp'i;e:g;o - rp:re-

~ vista generalmente di un anno, ma prolunga
biil.e ·eiOCezi.onalmente di altri sei mesii .- le 
moldaltità per la pre.se·nta,m·o.ne del\Le !domande 
1e i anezzi ~~tti ~a ~ewoil·wre il volume di ,amtrn\ils
siome deg;lli .a~ppr:andi.s:ti ne·l V1a1ri pa:esi. 

N orme ;pa.rticolari prevedooo :parimenti la 
parità di trattamento con i nazionali, per le di
sposizioni relative alla sircurezza, igiene e con
dizioni di lavoro, nonchè l'esonero dalle taSJse ~ 
diritti - salvo i diritti purrume.nte nominali -
sulle domande e sui permessi di lavoro concer
nenti gli apprendisti. 

Ancihe questa Oourvenzi·oJne irnJdtica i :mezzi 
per la :siOiluzi,one de[le ,c,oJll/trover,si,e, ip,as,sand.o 
daJ_ ;nJEjg.O!Z.ia:bo .di,retto al['a:rtbitr,ato .otbbli;gato~ 

.rio e in'aiP;pei1JabHe. 

Le due Convenzioni prevedono. l'estensione 
·d:e,Lle ruoifmre c:ooo~derate - ~p·rteiVÌIOi ooJns,ellltso di 
twtrte 1e ,prarli ·con tr.aentrr, ma rso:tto •Gorudizi·Oilli 
div,eli~e -ai drttadini dd qu;alsia.si ·ail·tr.o J)raJe:s.e. 

· L'Itaha - eminentemente interessata alla 
evoluzione delle attività soeiali dell'U .. E.O., nel
~I''iintJento di ,griuntge,rle :rud uma OOimp;leta rr·iherlà 
di ,ci.I'IcoUazion:e d!eQla maill,odlo,pera, 1sia 1pure rp~er 

:gnaJd.,i parziallir - ha arl:e~:t.,ito ad €\lltralm!be .}e 
OonVienzri.oni 1C:Oil1 il P.rotoc:ooHo ·C'he rsi sot:Uo!P>Oine 
,aJJ.l'.wprp,~OVJa,zi one .del Prur:larrnemtlo1. 

L';el1ev.ato rva,JJo,r:e , .soci· al-e ·e g1li ill1nJejga!billi ri ~ 
s:u1tati ,che si i~ntra,v.eidoQ,no .su:Ua tVia drella. llihe
,nazifone d eala manodO{perla 'e · !dteUa mi~i:ore · 
·comprensione tra i ,popoli, rendono più che eiVi
dlente il/a ·cooven~en~a, -pe1r l'ItaiHa, di r.abi[ieare 
aì più presto il PrO'bo;colllo d'adesione .ailile Oon

venz.ioni ·Orra tllustr.ate, i11 ~cdills]d,e~az~olll!e dei 
vantaggi ·che esse offron·o. particolarmente ai 
,cittrudi1ni del norsrbr'.o P.rue;s~e. 
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L'I1talli:a, ,dh~, pe'r l'.ailti;s,si!ma p1,e1s.s.i.one dem.o
g~raf'ka, .arppa1re ·i1l Pae1s'e 1più ilmbElrlessla:bo rul'l'wp
pli!c.az~o'nJe ef.fettiVJa deUe Gonrvenzioni ·.pot1rà, 
ad avrvenuta ra.tifk!a,, pDOn1Jucwere e 1stimoù.aJr·e 
1' az.i,one degli a:ltr:i Struti. ai fini di un flllnziona-

llTIJEinto ·gemerrtaliz.zarbo ed ·efficace deUe Gotrrven
zi·onli ISUetsse e· 1pa,rtire da tque1ste ·p'nemess.e per 
ullteriori re.9.lizzta.z'i!oni neJ mum.:po deùlta ;pa1rità 
di tl'lalttamentt:' ·e dJeaba ·bibe·ra ai,r:colaJzi.one delle 
·p-eir;S·Olllie. 

DI:SEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

È approvato il Protocollo, firmato a Parigi 
il 10 dkem:hre 19·56, rella.tivo -wll'ade,sione· del
l'Italia e della Germania alle Convenzioni del 
17 rup.rii]e: 1950 c1on.cern:entli 1i lta!Vo;r!atori di fron
tiema e :gl'i a:pi)•rendisrbi. 

Art. 2. 

Piena ed intera es·e,cuzlitOne è data aUe Go~
·venzio~i di cui all'articolo precedente a decor
rere dana loro. entrata in vigore. 
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ALLEGATO. 

PROTOCOLE RELATIF A L'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
FEDERALE D'ALLEMAGNE ET DE L'ITALIE AUX CONVEN
TIONS CONCERNANT LES TRA V AILLEURS FRONTALIERS ET 
CONCERNANT tES STAGIAIRES, CONCLUES ENTRE LES 
GOUVERNEMENTS DE LA BEL.GIQUE, DE LA FRANCE, DU 
LUXEMBOURG, DES PAYS-BAS ET DU ROYAUME UNI DE 
GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD ET SIGNEES 

A BRUXELLES LE 17 AVRIL 1950 

Les Gouvern€ments de la Belgique, de la France, dt~ Luxem•bou1·g, 
des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irl.runde dù 
Nord, d'une p art, 

et Jes Gouvernements de la République Fédérale d' Allemagne et 
de l'ltalie, d'autre part, 

Considérant la Convention concernant les travailleurs .frontaliers 
ainsi que la Convention com.cernant les stagiaires, conclues 'Par les Gouver
ne:rpents de la Belgique, de la France, du Luxembourg, des Pays-B:as et 
du l:{oyaume-Uni de Grande-Breta·gne et d'Irlande du Nord, et signées 
à Bruxelles le 17 avril 1950; 

Hésolus, conforméme;nt -au but du Traité de Bruxelles révisé par 
les Accords signés à Paris le 23 octobre 1954, à étendre leur coopération 
dans le domai'lle soci al ; · 

Conv.ai:ncus que l'adhésion de la République Fédérale d' Allemagne 
et d~ l'Italie a•ux Conventions précitées représente un important progrès 
dans cette voi e; 

Sont convenus de ce qui siuit: 

Arti cl e l er 

La République Fédérale d' Allemag;ne et l'Italie adhèrent: 

(a) à la Convention concernant les travailleurs frontaliers, sig:née 
à Bruxelles le 17 avril 1950; 

(b) à la Convention concernant l es stagiaires, signée à Bruxelles 
le 17 .avril 1950. 

Article 2. 

(a) Le présent Protocole entrera en vigueur lorsque tous les Signa
taìres auront ;nobfié leur ap:probation aau Secrétaire Général de l'Union 
de l'Europe Ocdde'lltale. 
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(b) Le Secrétaire ·Général info~mera les autre.s Signataires du dé
pòt de ehaque a,cte d'approbation. 

l!JN FOI DE QUOI les soussigné~, dùment autorisés par leurs Gouver
nements respectifs, ont signé le .présent Protocole. 

FAIT à Paris le dix ·décembre 1956, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, en un exemplaire unique . qllli sera 
déposé aux archives du Secrétariat Général de l'Union de l'Europe Oc
cidentale, et don t copie certi:fiée conforme sera · tra.~smise par le Secré
taire Général à chacun des Gouvernements signataires. 

Pour t.e Gouvernement Belge: 

· P. H. SPAAK 

Pour le Gouv·ernem.ent de la Rép'UJbbique Françwise: 

PINEAU 

Pour le Gouvt:;rnement Lux.embou·rg·e~ois: 

BECH 

Pour le Gouvernement Royal N éerlandais: 

J. LUNS 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni ·de Grande-Bretagne 
et d.'Irlande du Nor'1d: 

SELWYN LLOYD 

Pour le Gouvernement de la RépubUque F édér.ale d' Allemagne: 

H; VON BRENTANO 

Pour le Gouv·errn.enwnt de ~a. ·République Jt,alienne: 

·G. MARTINO 
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COMMISSION PERMANENTE DU TIRAITE DE BRUXELLES 
CONVENTION 

CONCERNANT LES TRAVAILLEURS FRONTALIERS 

Bruxelles, le 17 avril 1950 

Les Gouvernements de la Belgique, de la France, du Luxemhourg, 
des Pays ... Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
d•u Nord; 

Résolus, conformément aux buts .d.u Traité. de Bruxelles, signé le· 
17 mars 1948, à étendre leur ·coopér1ation dans le domaine sodal; 

Considérant le régim·e auquel sont soumis, en vertu des co.nventions 
bilatérales actuellement en vi·gueur, les travailleurs frontaliers, dans les 
terrìtoires des Parties Contractantes; 

~ont convenrus des dispositions suivantes: 

Article l. 

(a) Par travailleurs frontaliers, il y a. lieu d'entendre 1es resiSortis.:. 
sants des Parties Contra·ctantes, qui, tout en con.servant leur domicile 
dans une zone frontalilère de l'une de .ces P·arties, où ils · retournent en 
principe chaque jour, vont travailler, en -qualité de salariés, dans la 
zone frontalière limitrophe d'une autre de oces Parties. 

(b) Les resiSortissants des Partie.s Contractantes auxqruels s'ap;plique 
la présente Convention sont énumérés à l'Annexe à la Comvention, an
nexe qui formera p.a.rtie intégrante de cette dernière. 

Article 2. 

Sont -considé.rées co~mme zones frontalières, au regard de la présente 
Convention, les z01nes situées· de ·part et d'autre d'une frontière et dé
lilmitées par les convention.s. bilatér.ales qui sont ou seront en vigueur 
entre les Parties Contractantes. En princirpe, ces zones ont une pro
fondeur de 10 kms. 

Article 3. 

Les travailleurs frontaliers sont arutorisés_ à :passer la frontière 
pour gagner le lieu de leur travail, s'ils sont en possessi<On d'une carte 
cie travailleur frontalier, dont le modèle et les .conditions de délivrance, 
de vatidité et de retrait sont déterminées par la convention bilatérale 
en vigueur entre le pays du domicile et le pays du lie~u de travail. 

Article 4. 

Les cartes de travailleurs frontaliers sont délivrées et visées ~ra:-. 
tuitem·ent. 



Atti Parlantentari -7- Senato della Repubblica - 2139 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Article 5. 

(a) L'autorisation de délivrance et de renouvellen1ent de la carte 
de travailleur frontalier est subordonnée à la situation du marché du 
travail da1ns la profession et la région du pays du lieu de travail. 

(b) Par dérogation au paragraphe précédent, la renouvellement de 
la carte de travaille.ur frontalier est automatiq'llement autorisé pour la 
profession inserite s'llr ladite carte, lorsque le travailleur frontalier 
justifie de dnq anrnées de travail ininterro!mpu à la date d'expiration 
du titre soumis à renouvelle,ment et sous réserve q•u'il réu:nisse les con
ditions ·fixées par la convention hilatérale. 

Artide 6. 

(a) Les travailleurs frontaliers doivent re·cevoir, à travail égal, un 
salaire égal à celui des nationaux occupés dans la rmème profession et 
la Inéme région. · 

(b) Lès travailleurs frontaliers jauissent de l'égalité de traitement 
avec les ressortissants du pays du lieu de trava.ii poltlr tout ce qui con
cerne l'ap'Plicatio!ll des lois, règlements et usages régissant la sécurité, 
l'hygiène et les conditions de travail; 

(c) Sauf dérogations particulières résultant d'a-ccords s:péciaux, les 
frontaliers doivent €tre assimilés aux travailleurs occupés. dans le pays 
de leur domicile en ce qui concerne l'aide alllx travailleurs sans em:ploi. 

Artide 7. 

Les salaires, .primes ou indemnité.s sont ;payés au travailleur fron
talier dan.s la monnaie du pays du 1ieu de travail. 

l 

Article 8. 

Les travailleurs frontaliers sont soumis, en ce qui cancerne les 
modalités de transferts monétaires, les mesures d'ordre ;fiscal, le régime 
de sécurité sociale, à la réglementatio~ découlant des accor.ds conclus 
entre leur · pays de don1icile et le pays · du Ii eu de trav.ail. 

Article 9. 

Lorsque d es mesures plus favorables que ·celles qui résultent ·d es 
dispositions de la présente Convention sont déjà appliquées par certaii1es 
des Parties Contra·ctantes ou seraient appliquée.s à l'avenir, en vertlll 
de co,ncessions bilatérales ou d'accor.ds s\péciaux tendant à favoris·er la 
libre circulation des travailleur.s, le bénéfice de ce traitement plus favo
rable ne ·pourra etre réclamé, en vertu de la présente Convention, par 
les travailleurs frontaliers occupés on ay.ant lètlr domicile sur le terri
toire de -celles de.s Parties qui ne :participent :pas à la convention bila-

. térale ou aux accords spéciaux susvisés. 
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Article 10. 

La présente Convention peut ètre étendue avec le ·co.nsentement de 
toutes les Parties Contractantes de cette convention, aux resso·rtissants 
àe tout pays .qui aura conclu un accord bilatéral ·concernant les travail
leurs frontaliers avec une des Parties de la ·présente ·Convention. 

Article 11. 

(a) Des arralJligements entre les autorités ·com~pétentes des Parties 
Contractantes fixeront, le cas échéant, les mesures nécessaire~ à l'ap
plication de la .présente Convention. 

(b) Toui différend venant à s'élever entre deux ou plusie'llrs Parties 
Contractantes concer.nant l'i~nterprétation ou l'application de la présente 
Convention sera ré.solu par voie de négociation dire·cte. 

(c) Si ce différend ne .peut ètre résolu ··dans un délai.de trois m.ois 
à dater du déb'llt de la négociation, il sera s.oumi·s à l'arhitrage d·'un o.r
gànisme dont la co~mposition sera déterminée par accord entre les 
Parties Contractantes; la ·procédure à · suivre sera établie dans les mèmes 
conditions. 

(d) La décision de l'organisme arbitrai sera p rise conformément aux· 
principes fondamentaux et à l'esprit de la présente Convention: . elle 
sera obligatoire ·et sans appel. 

Article 12. 

(a) La présente Convention sera ratifiée et les instruments de r.a
tifieation .seront déposés aussitot .que ,possible auprès du Secrétaire Gé
néral de la Commission ~ermane·nte d'u Traité de Bruxelles. 

(b) Elle entrera en vigue•ur entre ·signataires qui l'auront ratifiée 
deux !li1'ois après le dépot du troisième instrument .de rati.fication. Pour · 
chacun des autres signataires, e:ne entrera en vi1gueur le premier jour 
du mois suivant ·celui au co'llrs duquel son instrument de ratification 
aura été déposé. 

(c) La ·présente Convention. restera en vigueur .sans limitation de 
durée sous ·réserve du ·droit pour chaque Partie· Contractante de la dé
noncer par notirfi:cation adressée au Secrétaire Général; la dé-nonciation 
prendra effet · six mois après sa rece:ption. 

(d) Le Secrétaire Généra.l informera les ,autres signataires dru dé
pot de chaque aete de ratification ou de '.dénonciation. 

EN FOI ·DE tQUOI, les sous.signés,_ .dument autorisé.s p:ar leurs Gouver-. 
nements respectifs, ont .signé Ja présente Convention et y ont apposé 
leur sceau. 

FAIT à Bruxelles, le 17 avri11 1950, en français et en ang1ais, les 
deux textes faisant également foi, en un ·exemplaire unique qllli sera 
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déposé aux archives du Sécrétariat Général de la Commission Perma
nente du Traité de Bruxelles et dont copie certifiée conforme sera trans
mise par le Secrétaire Général à chacun des Gouvernements signataires. 

Dans le pJus href délai, il sera établi un texte de la :présente Con
vention en langue néerlandaise et, .auss,itot q«Ue ce texte aura été ap
prouvé par les Gouvernements signataires il fera également foi. 

Pour le Gouv·ernement Belge: 

P AUL V AN ZEELAND 

Pour le Gouvernement de la République Françmis.e: 

SCHUMAN 

Pour le Gouv,ernement Luxembourg-e,ois: 

Jos. BECH 

Pour le GÒuvernemen.t Royal N éerlandais: 

STIKKER 

Pour le -Gouver"'YlAement du Royaume-Uni de 1Grande'-Bretagne 
et d'lrlande iJJu Nord: 

SHINWELL 

ANNEXE 

RESSORTISSANTS DES PARTIES CONTRACTANTES AUXQUELS S'APPLIQUE 

LA CONVENTION 

Belg~que: 

Persornnes de inationalité ;belge 

Framce: 

Personnes de nationalité française 

Luxembourg: 

Personnes de nationalité luxembourgeoise 

Pays-Bas: 

Personnes de nationalité .néerlandaise 

Royaunie Uni de Grande Breta.gne ed d'Irlande du Nord: 

Citoyens du Royaume-Uni et de ses colonies. 
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CONVENTION ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, DE 
LA BELGIQUE, DE LA FRANCE, DU LUXEMBOURG ET DES 

PAY3-BAS, CONCERNANf LES STAGIAIRES 

Br~Uxe11e.s, 1e 17 avril 1950 

Les Gouvernements de la Belgique, de la France, du Luxembourg, 
des Pays-Bas ed du Royaume-Uni d·e Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nçrd; 

Hésolus, -conformément aux huts du Traité de Bruxelles, si,gné le 
17 mars 1948, à étendre leur coopération dans .le domaine social; 

Considérant les 1avantages qu''il a à encourager les . échanges de 
sLagi·aires entre cha·cun de leurs 1pays et l1a. nécessité d'étéblir les prin
cipes sur lesquels sera fondée la réglementation de .ces échariges; 

. Désireux de conclure une ConventiO!Il à cet effet; 
Sont conven•us des di.spositions suivantes: 

Artide 1"r 

(a) La présente Convention s'appliquè aux stagiaires, c'est-à-dire 
aux ressortissants de l'une des Parties Contr:a·ctantes qui se rendent sur 
le territoire d'une autre Partie Co!Iltractante .afin de perfectionner leurs . 
connaissances linguistiques et professionne·ues en oc-cupant un em.ploi 
chez un employeur. 

(b) L es .stagiaires peuvent e tre de l'un ou de l'aut re sexe et ,peuvent 
etre employés à des activités manuelles . ou intellectuelles. En principe, 
ils ne doivent pas avoir dépassé l'age de 30 ams. 

(c) Les ressortissants et les territoires des Parties Contractante.s 
auxquels s'applique la présente Conv.ention sont énumérés à l'Annexe 
à la Convention, annexe qui formera partie intégrante de 'cette dernière. 

Artide 2. 

So'l.ls réserve de·s di.spositions de la présente Convention, chacune 
des P.arties Gontractantes s'engage à accorder en faveur des stagiaires 
les autorisations de travail .et .de séjour nécessaires. 

Article 3. 

(a) Chacune des Parties Co.ntra·ctantes doit périQdiquement, pour 
l'ensembJe des industries et des .professions, ou .pour l'une d'entre elles: 
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soit (i) déterminer ·par entente mutuelle le nombre des autori
sations de stage qui potUrront étre accordées aùnuellement, sur la base 
de la réciproòté, aux ressortissants d'une autre Partie Contractante; 

soit (ii) rég~lementer l'ad1nis:sion des stagiaires ·san.s limitation 
de nombre, en tenant compte du fait qu'ils seront em.ployés en sur
nombre clan~ l'établisseme~nt où ils devront travailler; 

soit. (iii) réglementer l'admission des stagiaires sur la base d'un 
échange téte pour téte, ou d'un arrangement 'mutuel analogue; 

soit (iv) adopte-r une ·combinaison des modalités d-dessus. 
(b) Toutes informations .concernant l es mesures prises par l'une 

àes Partie.s Contraeta:ntes en vertu du paragraphe (a) du ;présent Ar
tide sont communiq111ée.s par elle aux :autorités ·cormpétentes des autres 
Parti es Contractante.s ainsi .qu' au Secrétaire Général de Ia Commis
sion Permanente du Traité de Bruxeiles. 

Artide 4. 

(a) L':autorisation de stage est accordée en principe pour une pé
riode ne dépassant ·pas un .an. Cette période pourr.a exceptionnellement 
étre prolongée de 6 1nois. 

(b) En principe, à l'expiration de leur période de stage, les stagiaires 
ne doivEmt :pas rester sur le territoire du pays où ce stage a été effectué, 
dans le dessein d'y oec'll:per un emploi'. 

Artide 5. 

Les autorisatious de stage pe'Uvent étre .accordées sous la réserve 
que les stagiaires n'exercer·ont aucune autre activité lucrative ou n'occu
pe.ront aucun ·emp.Joi autre que. cel•ui pour lequel l'àutorisatiori a ét~ 
accordée. 

Article 6. 

Les autorisations d'e1mploi en faveur des stagiaires sont accordées 
sur les bases suivantes: 

(a) lorsque le stagiaire est autorisé à a:ccomp1ir ~un traVJail nor 
malen1ent exécuté par un travailleur ordinaire, il a droit a11.1 salalre 
courant €t normal ,dans la profession et la région où il est employé; 

(b) tous ·autres stagiaires peuvent recevoir de leur em1ployeur 
une inde;mnité .de s'Lrbistanr.e raisonrnable, .s1auf dans le cas d'un échange 
tete pour tete, dont les bénéficiaires ont droit à 'llne rémunération cor
respoudant à la- valeur de .leurs services. 

Article 7. 

Les Parties ~Contra,ctantes s'engagent à ne p!aS délivrer d'autorisa
tion d'em_ploi en faveur des stagiaires sans s'étre assurées que ceux-ci 
disposeront de ressources suffisantes pendant leur période d'emrploi. 
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Artide 8. 

(a) Les .stagiaires jauissent de l'égalité de traitement avec le.s res
sartissants du prays du lieu de travail ;paur tout ce qui con~erne l'app1i

. cation rdes lais, règJe,ments et usages régis,sant l·a sécurité, 1'hygiène et 
les conditians de travail. 

(b) Les .stagiaires et Ieurs emplayeurs .san t tenus de se conformer 
aux pre.scri;ptians en vigueur en . mati€re de .sécurité sociale. 

Artide 9. 

Les Parties Cantractantes s'engagent à e:X!anérer de taus taxes et 
draits, à l'exception de draits ·purement naminaux, les dem'andes con
cernant les ·stagiaires. Cette exané.ration s'ap·plique également et sous la 
meme réserve ~aux perrnis de tra·vail et de séjaur accardés aux inté
ressés. 

Article 10. 

Les demandes eancernant de~ stagiai.r·es désireux d:e bénéficier 
de la 'Présente Convention sant intraduites sslan la réglemenbatian au 
pays intére:ssé S'ait ·directement auprès des autarités eompétentes du 
pays de stage, sait :par l'intermediaire de 1'autarité compétente du vays 
dant ils sont rressortissants. ~Cette demande comprend taus renseigne-

. ments nécessaires ,eonce.rnant le cand'idat stagiai.re, l'emJ)loyeur dispa.sé 
à l',admettre et l'em·p.Joi propasé. 

Articl.e 11. 

~n V1l.le d'atteindre le but fixé par la présente Canventian et d'aider 
dans la mesure du ;possible les candidats .stagiaires qui ne ser1aient pas 
e n mesure de trauver ·par leurs pra,prr.e.s moyens d' employeur dispasé 
à les utiliser camme stagiaire.s, les Parties Contractante.s s'engagent 
à f1aciliter 1'échooge des stagiaires soit par l'étahliss.ement d'un bureau 
cootrali.sateur chargé de veiller à l'a;pplicatian .de }!a :présente Conven
tian, soit par tous autres moyens apprapriés, avec l'aide de.s organisa
tions s'intéressant à l'échange des stagiaires. 

Artide 12. 

Aucune dispasitian de l.a présente Canvention ne peut etre inter
prétée camme affectant l'obligation de toute persanne de se conformer 
aux lais et règlements en vigueur dans les territoires des Parties Con
tractante:s concernant l'entrée, le séjaur et la sartie des ressartissants 
d'autres :pays. 
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Article 13. 

La ~présente Convention peut etre étendue avec le con.se:ntement de 
toutes les Parties Contractantes aux ressortis.s.ants de tout a•utre pays. 

Artide 14. 

Les autnrités compétentes visées .par la présente Convention sont, 
d:ans ·chaque pays, le Ministère qui a les. questions de travail dans .ses 
attributions. 

Article 15. 

(a) Des arrangements entre les autorités compétentes des Parties 
Contractantes fixeront, le ·cas échéant, les m1esures nécessaires à l'appli
cation de la ·présente Convention. 

(lb;) Tout différend venant à s'élever entre derux ou iplusieur.s Parties 
Contl'lactantes eoncernant l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention sera résolu par voie de négodation directe. 

(c) Si .ce différend ne peut etre résolu dans un délai de trois mois 
à dater du déhut de la négociation, il sera soumis à l'arbitrage d'un or
ganisme don t· la composition sera déterminée par accord entre les Par
ties Contractantes; la procédure à suivr~ sera éua.blie dans les memes 
conditions. 

(d) La décision de l'organisme arbitrai sera 1pri.se eonformément 
aux principes fo·ndamentaux et ·à l'·e·sprit de la présente Convention; elle 
sera oblig.atoire et sans .a:p!IJel. 

Artide 16. 

(a) La présente 1Convention sera ratifiée et 1e:s instruments de rati
fieation seront déposés auss.itot que possible auprès dru SecTétaire Géné
ral de la Com~mission Permanente du Traité de Bruxelles. 

(b) E.lle fmtrera ·en vigueur entre les signJataires qui l'auront rati
fiée deux mois après le dépot du troisième instrument de ratification. 
Pour ·chaC'un des autres signataires, elle ·entrel'!a en vigueur le ;premier 
jorur du mois suivant éelui au cours duquel .sòn instrument de ratifica
tion aura été déposé. 

(c) La prése~nte Convenhon restera ·en vigueur sans Iimitation de 
durée sous réserve du droit .pour chaque Partie Contractante de la dénon
cer par notirfication adressée au Secrétaire Général; la dénonciation 
prendra ·effet six mois après ·sa réception. 

(d) Le Secrétaire Général informera l es autres signataiT·es du depot 
de ehaque acte de :r1atificatio.n ou de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les s·ous,signés, dumeJilt .autorisés :par leurs Gouver
nements re.spectifs, ont si,gné la vrésente Convention ~et y ont apposé 
leur sceau. 
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FAIT à Bruxelles, le 17 avril 1950, en français et en anglais, l€s 
deux textes faisant également foi, en un exemvlaire unique qui sera dé
p·osé aux archives du S€crét•ariat Général de la Com•mission Permanente 
du Traité de Bruxelles ·et dont copie certifiée conforme sera transmise 
par . l.e Se.crétaire Général à chacun des Gouvernements signatair€s. 

Pour le Go1wm·n.en~ent Belge: 

P A UL V AN ZEELAND 

Pour le Gouvernem.ent d.e ~a République FrançCIJise: 

SCHUMAN 

Pour le Gouvernement Luxem.bourg·eois.: 

Jos. BECH. 

Pour te Gouvernerment Roya.l N éerlandJais: 

STIKKER 

Pou1· le Gou·vernement clu Roya1~11w-Uni de Grandes-Bretla.gne et d'lrlande 
du Nord.~ 

E. SHINWELL 
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ANNEXE 

I. - RESSORTISSANTS DES PARTIES .CONTRACTANTES AUXQUELS S'APPLI

QUE LA CONVENTION 

Belgique: 

.Personnes de nationalité 'bel.ge. 

Framc.e: 

Personnes de n,ationalité française. 

Luxmnbour.g: 

Personnes de nationalité luxembourgeois~. 

Pays-Bws.: 

Personnes de nationalité néerlandaise. 

Roy~au1ne-Uni de Gr_ande-Bre~al{}ne et d'lrlanxie du Nord: 

Citoyens du Royaume-Uni et de ses eolonies. 

II. - TERRITOIRES DES PARTIES CONTRACTANTES A UXQUELS S'APPLIQUE 

LA CONVENTION 

(a) . (i) l~ territoire métropolitain de la Belgique, 

(ii) le territoire de la France métropolitaine et des départe- . 
~ments d' Alge:de, 

(iii) le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, 

(iv) le territoire eur·opéen du Royaume-Uni des Pay.s-Bas. 

(v) le Royaume-U,ni de Gra,.nde-1Bretagne et d'Irlande du Nord, 
non compris l es Il es Anglo-·N orm;andes et d'Ile .de M an. 

(b) Le Gouvernement du Royaume-Uni pourra rendre applicable 
la présente Convention (i) aux ,Iles Anglo-1Normandes et (ii) à 1'Ile de 
Man, par notification déposée auprès du 8ecrétaire Général de la Goin
mission Permanente du Tra,ité de Br'll.xelùes; cette mesure prendra effet 
le 'premier jour du 'mois suivant sa notifi.catiocn. 


